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TEXTES SOUMIS EN APPLICATION DE
L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

Transmissions

Monsieur le Premier ministre a transmis, en application de
l'article 88-4 de la Constitution, à Monsieur le Président de
l'Assemblée nationale, le texte suivant :

Communication du 17 février 2011

E 6033.- Recommandation de la Commission au Conseil visant à
autoriser la Commission à ouvrir des négociations au nom de
l'Union européenne en vue du renouvellement du protocole
à l'accord de partenariat dans le secteur de la pêche avec le
Royaume du Maroc (SEC [2011] 0170 final).
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